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Des travaux rue du Pont Supérieur  

Suite aux travaux effectués par le Conseil Général, rue du Pont Supérieur (côté rue Robert Béchade), début juin, 

certains riverains se sont étonnés que la rue pourtant en mauvais état ne soit pas rénovée par ailleurs. Parallèlement 

à une pétition de ces riverains, les élus municipaux ont rencontré les services du Conseil Général fin juin pour leur 

faire part aussi de leur étonnement. Le Conseil Général va procéder à une réparation de la bande de roulement aux 

endroits les plus abimés, comme cela a été réalisé sur l’avenue des Fils Fouquaud l’été dernier. 

D’autre part, la commune qui travaille depuis le mois de mars à la sécurisation piétonne de la rue et en accord avec 

le Conseil Général, va créer une zone mixte piétonne-voie en matérialisant côté pair, une bande de 1.50 m où le     

piéton sera prioritaire. Les travaux préparatoires devraient intervenir en septembre et la peinture sera reprise une 

fois les accotements et la bande de roulement réparés.  

Invitation pour la remise des prix ! 

L’été va bientôt se terminer et les deux concours   

organisés sur la commune (photos et maisons      

fleuries) vont pouvoir enfin dévoiler le nom de leurs 

gagnants.  

La remise officielle des différentes récompenses   

programmée le vendredi 3 octobre à 18 heures 30 

au Centre Culturel (salle de spectacle) est ouverte à 

tous les Chef-Boutonnais. Elle se clôturera par le      

verre de l’amitié. 

Résultats des jeux inter-communes 

L’équipe de Chef-Boutonne a terminé 3ème lors de la demi-finale du 22 août contre La 

Chapelle-Pouilloux (1er), Les Alleuds (2ème) et Sauzé-Vaussais (4ème). La finale jouée le 

30 août a opposé La Chapelle-Pouilloux à Caunay. Merci aux joueurs Chef-Boutonnais. 

Une nouvelle dénomination 

Dans sa séance du 21 juillet dernier et pour faire suite à un 
travail de la commission « Communication », le Conseil 
Municipal a validé le nom de la place commune, située aux 
abords de la maison médicale, de la gendarmerie et du 
complexe sportif. Ce quartier aux services diversifiés se 
nommera « Espace  Mérovée ».  
La signification en est la suivante : "En amont de la    
construction de la future gendarmerie et de la maison   
médicale, des fouilles archéologiques ont été réalisées en 
2013. Lors de ces travaux, une nécropole de 48 sépultures 
a été découverte, datant de l'époque  mérovingienne ainsi 
que du mobilier métallique et plusieurs perles en verre. 
Mérovée (412-457), second roi des Francs, a régné de 448 
à 457 et était le grand père de Clovis. Mérovée a donné 
son nom à la dynastie des Mérovingiens.  
La proposition de ce nom est donc apparue à la majorité 
des élus comme une évidence. Il nous a semblé important 
de rappeler le passé et surtout d'inscrire de manière      
pérenne dans l'histoire de Chef Boutonne, l'existence 
d'une activité humaine au début du Moyen Age." 
D’autre part, nous tenons à remercier les Chef-Boutonnais 
qui nous ont fait des propositions de noms, suite à l’article 
paru dans le dernier « Couleur Boutonne ».  

Trophées sportifs 2014 

Chaque fin d’année scolaire, la commune 

remet des trophées sportifs à des jeunes   

sélectionnés pour leurs engagements et pour 

leurs résultats de la saison, sur proposition des             

responsables de chaque club sportif. Cette cérémonie a eu 

lieu le 2 juillet dernier au gymnase. Voici les résultats : 

-    Football Club Boutonnais : Equipe des U 15 

-    Judo : Clément St Martin et Maily Richard 

-   Tennis Club : Bellando Delage et Axel Husson 

-   Tennis de Table : Wil Jackson 

 Félicitations à ces jeunes sportifs! 

Après un été bien maussade, chacun va reprendre ses activités. 

Bonne rentrée à toutes et à tous ! 
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Couleur à la une est distribué  
tous les deux mois et 

vous donne rendez-vous  au mois de  
novembre 2014. Il peut aussi être 

consulté sur le site internet   

communal : www.chef-boutonne.fr 

                  AGENDA DES MANIFESTATIONS 

04 Septembre DON du SANG - Ferme du Château  - 16 H 30 à 19 H 30 

06 Septembre Assemblée Générale - CAIL - Centre Culturel  - 10 H 

09 Septembre Pique-nique - LA SOURCE - Ferme du Château  - 12 H 

20 - 21 Sept.       Journées Européennes du Patrimoine (voir article) 

03 Octobre        Remise de prix pour les concours - Centre Culturel - 18 H 30 

04 Octobre Concours truites - PECH - Etang de Javarzay – Rdv à 7 H 30 

11 Octobre Soirée dansante - APEL - Ferme du Château  -  20 H 

12 Octobre Loto - Amicale des Sapeurs Pompiers - Ferme du Château - 14 H 

18 Octobre Choucroute - FNAM - Ferme du Château - 12 H 

28 Octobre Paëlla - LA SOURCE - Ferme du Château  -  12 H 

29 Oct. au 11 Novembre     Festival d'automne et du jeune public - CINE CHEF 

Les journées européennes du patrimoine, un plus pour 2014 à Chef-Boutonne! 

Depuis maintenant 30 ans, ces journées ont lieu le troisième week-end de septembre. Alors  

les 20 et 21, n’hésitez pas à profiter de l’occasion pour visiter et redécouvrir notre patrimoine.  

Surtout que cette année, il y aura un petit plus à Chef-Boutonne. En effet, dans le cadre de ses études, nous  

accueillerons une jeune stagiaire qui, durant ces deux jours vous accompagnera sur la balade « Saute Boutonne ». 

Cette balade guidée permettra à chacun de mieux découvrir notre ville. Attention, il faut prévoir un délai de 1 heure 30 à            

2 heures pour cette boucle dont le départ et l’arrivée se feront sur le parking du château. Alors, nous vous donnons rendez-vous 

devant le Château, le samedi 20 ou le dimanche 21 à 15 heures 15 (pour un  départ à 15 heures 30) ou le dimanche 21 à            

10 heures 15 (pour un départ à 10 heures 30).  

Quant au château de Javarzay, il sera ouvert le samedi 20 de 14 heures 30 à 18 heures et le dimanche 21 de 10 heures à midi et 

de 14 heures 30 à 18 heures. Alors venez nombreux découvrir gratuitement notre patrimoine!  

De la Place Cail à Coupeaume 

Nous avions annoncé, dans un précédent numéro, la décision collégiale entre le 

Conseil Municipal et le Conseil Général, de créer un arrêt de bus accessible aux 

personnes à mobilité réduite, Place Cail, côté sud, à proximité du rond point de 

la liberté. Une personne fait actuellement circuler une pétition pour faire part de 

son désaccord sur la coupe d’arbres. Nous souhaitons rappeler que seul l’intérêt 

général nous anime. Le projet implique effectivement la suppression de 4 arbres 

sur les 32 présents sur la place sud. Il s’avère que, compte tenu des contraintes 

imposées par les normes d’accessibilité (quai de 13 m de long, 3 m 50 de large 

et 18 cm de haut) et les paramètres exigés par le Conseil Général (abri bus   

obligatoirement Place Cail) il n’y a malheureusement pas d’autres solutions.  

La volonté initiale de ce projet n’est pas de couper les arbres pour le plaisir mais 

bien d’aménager un accès pour les personnes à mobilité réduite qui ne          

demandent qu’à disposer des mêmes services que celles qui ne connaissent pas 

le handicap. Par ailleurs, il convient de noter que chaque année la commune 

plante plus d’arbres qu’elle n’en coupe. Cette fin d’année va d’ailleurs voir un 

projet ambitieux se réaliser. En effet, le terrain de 2ha, situé à Coupeaume et 

acheté récemment par le Syndicat 4B (qui gère la production d’eau), en collabo-

ration avec la commune, va faire l’objet d’un boisement massif. En effet, afin de 

garantir la qualité de la ressource en eau, aucun pesticide ne doit être utilisé et la 

plantation de plusieurs centaines d’arbres permettra d’une part d’avoir une 

fonction pédagogique et d’autre part de créer un nouveau lieu de promenade.   

Quelques infos municipales 

- Dans le cadre de l’opération PASS’SPORT, il est possible d’obtenir pour les 

enfants, des réductions sur le prix de l’adhésion à une activité sportive,        

pouvant aller de 20€ à 50€. Pour plus d’informations, contacter Maryse       

Cornette, agent CCAS, au 05 49 29 80 04. 

- De nombreuses dégradations sont à déplorer depuis quelques semaines,    

principalement dans les wc publics, Place Cail. Les auteurs ont été appréhendés. 

A savoir que chaque dégradation fait systématiquement l’objet d’un dépôt de 

plainte à la gendarmerie. 

A la recherche de documents 

Dans le cadre de la commémoration du      
Centenaire de la Guerre 14-18 et le devoir de 
mémoire sur « Les Poilus », la FNAM       
(Fédération Nationale André Maginot)     
souhaite  mettre en place une exposition pour 
la fin de l’année 2016 dans la salle            
d’exposition du château.  
Afin que cette exposition se réalise, les        
adhérents de la FNAM sont à la recherche de 
documents ou objets personnels ayant      
appartenu à des Poilus ou s’y rapportant 
(documents, courriers, journaux, petits objets 
militaires, monnaie…). Bien sûr, toute chose 
ou document confié fera l’objet d’un         
inventaire écrit et sera restitué après          
exploitation ou après l’exposition. Si vous 
possédez des éléments intéressants et si vous  
souhaitez qu’ils soient exploités, n’hésitez pas 
à prendre contact avec Serge Beaudoin,    
Président de l’association au 05 49 29 71 87. 
D’avance, tous les bénévoles de cette associa-
tion vous remercient pour votre participation 
au montage de cette exposition et à ce devoir 
de mémoire qui va honorer « Les Poilus ». 

Des changements de numéros,      

Avenue Louis Doignon 

Pour répondre aux besoins de numérotation 

complémentaire pour les locaux en cours de 

rénovation et la rendre plus cohérente, le 

Conseil Municipal dans sa séance de juillet a 

validé la renumérotation de l’ensemble du 

côté impair de l’avenue Louis Doignon. Les       

riverains seront individuellement prévenus. Il 

est rappelé que ce changement donne lieu à la 

prise en charge par la collectivité, en vertu de 

la délibération du 16 avril 2012, du coût de    

remplacement des plaques d’immatriculation 

des riverains.  




